	Quels sont les avantages à s'installer en ZRR ?
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CHEFS D’ENTREPRISES : 
des exonérations d’impôt sur le revenu ou d’impôt sur les sociétés existent de façon totale ou partielle sur une durée pouvant aller jusqu’à 14 années. Des exonérations de taxe professionnelle peuvent également, sous conditions, vous être accordées. Enfin en cas d’investissement dans de l’immobilier d’entreprise, vous bénéficiez d’un régime d’amortissement anticipé.
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ARTISANS ou COMMERCANTS : 
Si vous reprenez une entreprise, vous êtes également aidés, notamment pour reprendre les derniers commerces ou la dernière entreprise artisanale d’une commune rurale de moins de 2000 habitants. Cette aide vous est également accordée si vous créez une activité commerciale.
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PROFESSIONNELS 
exerçant une activité non commerciale (MEDECINS et PROFESSIONNELS de SANTE, PROFESSIONS LIBERALES, TITULAIRES DE CHARGE ET D’OFFICE) : Vous bénéficiez d’une exonération d’impôt sur les bénéfices et de taxe professionnelle, lors de la création de votre entreprise. Il en va de même pour les professionnels de santé en cas de regroupement d’activités en ZRR.
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INVESTISSEURS DU SECTEUR DU TOURISME : 
En cas de mise en location d’un logement situé dans une résidence de tourisme ou bien d’un meublé de tourisme, une réduction d’impôt sur le revenu est accordée. Les travaux de réhabilitation, de reconstruction, d’agrandissement ou d’amélioration de logements anciens sont désormais pris en compte. 

Détail des mesures fiscales
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Régime des entreprises nouvelles (art. 44 sexies, 1383 A, 1464 B, 1602 A)

Entreprises exerçant une activité non commerciale : 
tous les titulaires de bénéfices non commerciaux bénéficient du dispositif à compter du 1/01/2004
Entreprises créées dans les ZRR à compter du 1/01/2004
Exonération d’impôt sur les bénéfices : 100 % pendant 5 ans puis 60 % pendant 5 ans puis 40 % pendant 2 ans puis 20 % pendant 2 ans (soit 14 années d’exonération totale ou partielle)
Durée des exonérations de fiscalité directe locale
Exonération durant les deux à cinq années qui suivent la création de l’entreprise, au choix des collectivités et organismes concernés
Clause de reversement des aides : Création d’une clause de reversement des aides en cas de transfert volontaire hors ZRR
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Amortissement exceptionnel de 25 % des constructions nouvelles (art. 39 quinquies D)
Reconduction de la mesure jusqu’à fin 2006 et extension du dispositif aux travaux de rénovation réalisés avant le 1er janvier 2007
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Crédit-Bail (art. 239 sexies D)
Reconduction de la mesure jusqu’à fin 2006
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Exonération de taxe professionnelle des professionnels de santé

Médecins et auxiliaires médicaux
Durée de l’exonération comprise entre 2 et 5 ans au choix des collectivités 
Plus de condition de taille pour les communes situées en ZRR
La condition selon laquelle l’activité doit être exercée pour la première fois est supprimée.
Exonération des installations et des regroupements.
Vétérinaires ruraux
Exonération de taxe professionnelle pour les 2 à 5 ans, au choix des collectivités, qui suivent l’établissement ou le regroupement de ces professionnels.
Clause de reversement des aides
Reversement des aides en cas de transfert volontaire hors ZRR
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 Exonération de taxe professionnelle en ZRR

Professions commerciales
Exonération, sauf délibération contraire, pendant 5 ans, dans les communes de moins de 2000 habitants situées en ZRR, en cas de création ou de reprise d’établissement par une entreprise exerçant la même activité, si l’activité est exercée la 1ère année avec moins de cinq salariés.
Professions relevant du régime fiscal des bénéfices non commerciaux
Exonération, sauf délibération contraire, pendant 5 ans, en cas de création d’établissement ou, dans les communes de moins de 2000 habitants situées en ZRR, en cas de reprise d’établissement par une entreprise exerçant la même activité, si l’activité est exercée la 1ère année avec moins de cinq salariés.
Professions artisanales
Exonération, sauf délibération contraire, pendant 5 ans, en cas de création d’établissement ou, dans les communes de moins de 2000 habitants situées en ZRR, en cas de reprise d’établissement par une entreprise exerçant la même activité, si l’activité est exercée la 1ère année avec moins de cinq salariés.
Clause de reversement des aides
Reversement des aides en cas de transfert volontaire hors ZRR
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 Exonérations de cotisation patronales de sécurité sociale
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 Qui est concerné ?

Entreprises exerçant une activité : Artisanale, industrielle, commerciale, libérale, agricole…

Vous emplissez l’ensemble des conditions suivantes :

-vous occupez 49 salariés au plus

-vous embauchez dans un établissement situé en ZRR

-vous n’avez pas procédé à un licenciement dans les 12 mois précédant l’embauche
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 Salariés concernés :

Les salariés dont l’embauche à pour effet d’accroitre l’effectif de l’entreprise jusqu’à 50 au maximum :

-exerçant partiellement ou en totalité  leur activité en ZRR

-contrat à temps complet ou partiel, indéterminé ou déterminé d’au moins 12 mois conclu pour l’accroissement temporaire d’activité

-soumis à l’obligation d’affiliation au régime d’assurance chômage

NB : ces conditions sont cumulatives
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 Quels avantages ?

Vous bénéficiez d’une exonération de cotisations patronales de sécurité sociale , des allocations familiales et des accidents du travail, dans la limite de 150% du SMIC, pendant 12 mois à compter de la date d’embauche du salarié.
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 Quelles conditions ?

Cette exonération s’applique lorsque l’embauche à pour effet d’accroître l’effectif de l’entreprise dans la limite de 50 salariés.

-Les contrats d’apprentissage, jeune ou autre ne sont pas concernés par la mesure.

-L’exonération cesse lorsque le salarié est affecté hors de la zone.
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 Quelles formalités ?

Vous retirez un formulaire spécifique à la demande d’exonération auprès  de la DDTEFP, à renvoyer avant les 30 jours suivants la date d’effet du contrat de travail. Vous établissez un contrat de travail, indéterminé ou déterminé d’au moins 12 mois conclu pour l’accroissement temporaire d’activité. Pour plus de précisions: www.urssaf.fr
